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LE PLAN D’ACCOMPAGNEMENT DE PROJET (PAP) 

Les communes qui seront situées sur le tracé de la ligne bénéficieront du Plan 
d’Accompagnement de Projet. Il permet d’accompagner  ou de faire émerger des 
actions locales ou régionales dans le domaine de l’ environnement ou du 
développement durable. Pour la ligne Cotentin – Mai ne, le PAP est estimé à 20 M€. 
 
Lundi 24 novembre, la première réunion du comité de  pilotage du Plan 
d’accompagnement du projet (PAP) Cotentin-Maine s’e st tenue, sous l’égide de 
Monsieur Charbonniaud, Préfet de la Manche. Cette r éunion a permis de valider le 
règlement administratif et financier de mise en œuv re du PAP. 

 

Pour bénéficier du PAP, les projets devront s’inscrire dans les orientations définies dans le Contrat 
de Service Public, signé en 2005 entre RTE et l’Etat. Il s’agit de mesures : 
�� de développement durable  (maîtrise de la demande d’électricité, développement des énergies 

renouvelables, actions en faveur de l’emploi, valorisation du patrimoine naturel et culturel, 
solidarité dans la répartition ou la création d’activités et de services…)  

�� de compensations sur d’autres ouvrages  (mise en souterrain de réseaux électriques, 
éclairage public,...) 

�� améliorant l’intégration visuelle du nouvel ouvrage (écran de verdure, peinture,...), en 
complément de celles qui pourraient être éventuellement présentées au titre des mesures de 
réduction d’impact. 

 

Le montant du PAP représente 10% du coût de la ligne électrique aérienne Cotentin Maine, soit 20 
millions d’€. Ce fonds, conditionné à la construction de l’ouvrage, est libéré à l’issue du chantier. 

60 % de ce fonds financera des projets dans les communes situées sur le tracé de la ligne 
Cotentin Maine. Le reste pourra être utilisé sur d’autres communes, prioritairement dans les EPCI 
concernées par le tracé, sous réserve d’un abondement des collectivités (de 50%). 
 

Exemples (ligne électrique 400 000 volts Marlenheim -Vigy) : 

�� Mise en souterrain de réseaux électriques, 
éclairage public et/ou téléphone 

�� création d'une déchetterie 
�� création d'un "Chemin des Enfants" 
�� réalisation de l'assainissement collectif et 

du lagunage 
�� installation d'un système de surveillance 

des faucons pèlerin 

�� création de 3 logements HQE chauffés par 
géothermie 

�� sécurisation et requalification paysagère du 
village 

�� participation à la création d'une 
médiathèque inter-générationnelle 

�� création d'une chaufferie bois pour l'école 
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LE COMITE DE PILOTAGE DU PAP DANS LA MANCHE 
 

Le comité de pilotage, sous l’égide des Préfets de département valide le règlement 
administratif et financier et approuve les dossiers  de demande de financement sur 
la base du résultat de l’instruction. Il attribue l es fonds de façon équitable et 
transparente et rend des arbitrages entre les diffé rents dossiers si nécessaire.  

 
Dans la Manche, le comité de pilotage est répartis au sein de 4 collèges : 

 
o Collège de l’Etat (8 voix) 

o le Préfet de la Manche, Président du comité de pilotage ou son représentant 
o les Sous-préfets de Saint Lo, Coutances et Avranches ou leurs représentants 
o le Directeur de la DIREN ou son représentant 
o le Directeur de la DRIRE ou son représentant 
o le Directeur de la DDE ou son représentant 
o le Directeur de la DDAF ou son représentant 
 

o Collège des élus (16 voix) 
o Le Président du Conseil régional de la Manche ou son représentant 
o Le Président du Conseil Général ou son représentant 
o Le Président de l'AMF 50 ou son représentant 
o Anne HEBERT, Président de la Communauté de communes de Seves et Taute 
o Marcel BOURDON, Président de la Communauté de communes de Percy 
o Gilbert BADIOU, Président de la Communauté de communes de St Hilaire du Harcouët 
o Daniel DUVAL, Maire de St Sébastien de Raids 
o Denis QUESNEL, Maire de Notre Dame de Cenilly 
o Jean-Claude BOSSARD, Maire du Chefresne 
o Michel L'HULLIER, Maire du Guislain 
o Jean-Claude CASSIN, Maire du Mesnil Rainfray 
o Michel SAVARY, Maire Le Lorey 
o Michel REUSIAU, Maire de Milly 
o Eric COURTEILLE, Maire Buais 
o Francis TURPIN, Maire de Cuves 
o Léon DOLLEY, Maire de Beslon 
 

o Collège des socioprofessionnels & des associations (8 voix) 
o Daniel DUFEU ou Loïc LESAULNIER, CCI Centre et Sud Manche 
o Jean-Denis MESLIN, Chambre des Métiers et de l’Artisanat 
o Rémi BAILHACHE, Président de la Chambre d'Agriculture de la Manche 
o Chambre d'Agriculture de la Manche 
o Pascal FEREY, Président de la FDSEA  
o M .PANIER, Association AVRIL 
o René MAFFEI, Président du GRAPE 
o Gérard DEBOUT, Président du GONM 

 

o Collège des personnes qualifiées (8 voix) 
o Jean-Marc PERRIN, Directeur du projet Cotentin Maine - RTE 
o Claude LAURENS, Directeur de ERDF 
o Pascal CORTE, Délégué régional de l'ADEME 
o JP ENGUERRAND, Président du Syndicat Départemental d'Energies de la Manche  

 

Pour l’examen des dossiers, le comité de pilotage pourra faire appel aux compétences de 
personnes qualifiées (services de l’Etat, établissements publics, parcs naturels, pays...) 
 
RTE assurera le secrétariat du comité de pilotage. 

o Aide, si nécessaire, au porteur de projet pour la préparation de son dossier 
o Préparation de l’instruction du projet avant la présentation au comité de pilotage, 

diffusion des dossiers  
o Envoi des notifications 
o Préparation des conventions 
o Reporting 
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LE MONTANT ET LES BENEFICIAIRES DU PAP 

�
 

Pour la ligne Cotentin – Maine, le PAP s’élève à 20  M€ et permet de financer des projets 
dans le domaine du développement durable. 

Par souci d’équité, ce fonds de 20 millions d’euros  sera réparti au prorata du 
kilométrage de ligne électrique sur chaque commune ou département. 

 
o 12 millions d’euros,  soit 60 % du montant du PAP, seront réservés au financement des 

projets – publics ou privés - dans les communes situées sur le tracé de la ligne Cotentin Maine. 
Ils seront répartis au prorata du kilométrage de ligne électrique sur chaque commune. 

 

MONTANT DU P.A.P RESERVE AUX COMMUNES SITUEES SUR L E TRACE 
(= 60%, au prorata de la longueur de ligne Cotentin -Maine) 

Les longueurs et montants exacts seront arrêtés définitivement sur la base su tracé DUP. 

Département 
Communes sit uées sur le 

tracé 
Longueur  

(en m) 

60% DU PAP  
aux communes 

traversées (en euros)  
44 89 988 6 614 900 

�� Saint Sébastien de Raids 1 109 81 521 
�� Le Mesnil Gilbert 80 5 881 
�� Marchesieux 911 66 966 
�� Saint Martin d'Aubigny 4 726 347 402 
�� Feugères 2 366 173 922 
�� Hauteville La Guichard 2 427 178 406 
�� Le Lorey 3 388 249 047 
�� Marigny 217 15 951 
�� Cametours 1 249 91 812 
�� Carantilly 4 426 325 349 
�� Cerisy La Salle 759 55 793 
�� Dangy 2 304 169 364 
�� Notre Dame De Cenilly 4 029 296 167 
�� Le Guislain 2 413 177 376 
�� Maupertuis 1 081 79 463 
�� Villebaudon 942 69 245 
�� Percy 2 636 193 769 
�� Montabot 2 114 155 397 
�� Le Chefresne 2 687 197 518 
�� Margueray 1 955 143 709 
�� Montbray 1 985 145 915 
�� Beslon 3 275 240 741 
�� Saint Maur Des Bois 2 412 177 303 
�� Boisyvon 312 22 935 
�� Saint Martin Le Bouillant 3 082 226 554 
�� Coulouvray Boisbenatre 504 37 048 
�� Saint Laurent De Cuves 4 136 304 032 
�� Cuves 3 339 245 446 
�� Le Mesnil Adelée 341 25 066 

Manche 

�� Les Cresnays 1 569 115 335 
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�� Reffuveille 1 633 120 040 
�� Juvigny Le Tertre 1 621 119 158 
�� Le Mesnil Rainfray 3 839 282 200 
�� La Bazoge 2 497 183 551 
�� Fontenay 718 52 779 
�� Chèvreville 1 507 110 778 
�� Milly 2 843 208 985 
�� Parigny 976 71 744 
�� Lapenty 4 563 335 420 
�� Villechien 926 68 069 
�� St Symphorien Des 

Monts 1 350 99 237 
�� Buais 2 819 207 221 
�� Ferrières 990 72 774 

 

�� Heussé 932 68 510 
Mayenne 14 59 240 4 354 655 
Calvados 1 2842 208 912 

Ille et Vilaine 5 11 176 821 533 

TOTAL 64 163 246 12 000 000 

 
o 8 millions d’euros, soit 40 % du montant du PAP, pourront être utilisés sur d’autres 

communes du département, prioritairement dans les Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale concernés par le tracé, sous réserve d’un abondement des collectivités de 50 
%. Ils seront répartis au prorata du kilométrage de ligne électrique sur chaque département 
soit :  

�� Manche : 4 409 933 € 

�� Calvados : 139 275 € 

�� Mayenne : 2 903 103 € 

�� Ille et Vilaine : 547 689 €. 
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LE PROJET COTENTIN MAINE, EN BREF 
 
Pourquoi une nouvelle ligne électrique ? 

Le 4 mai 2006, EDF a annoncé sa décision de mettre en service un 
troisième groupe de production d’électricité à Flamanville, de 
technologie EPR. Un tel accroissement de la production du Nord 
Cotentin exposerait à des risques sérieux de coupure d’électricité 
étendue. Face à ces risques, la construction d’une ligne aérienne à 
400 000 volts en direction du sud apparaît comme la solution la 
plus adaptée au regard des enjeux techniques, économiques et 
environnementaux. 

 
En quoi consiste le projet ? 

Le projet consiste en la création d’une ligne électrique à 400 000 
volts, d’environ 163 km de long, avec un pylône de 45 à 65 m de haut tous les 500 mètres en 
moyenne. 

Son aspect sera similaire à la ligne existante reliant les postes de Menuel (commune de l’Etang-
Bertrand dans la Manche) et de Domloup (à l’est de Rennes). A chacune de ses extrémités, un 
poste électrique est nécessaire pour raccorder la nouvelle ligne au réseau de transport. 

 
Où sera localisée la ligne ? (cf carte page suivant e) 

La ligne ne partira pas de Flamanville même, mais d’un poste électrique qui sera localisé au plus 
près de l’endroit où se séparent les deux lignes à 400 000 volts actuelles (l’une en direction de 
Rennes, l’autre de Rouen), c’est-à-dire sur les communes de Raids et Saint-Sébastien-de-Raids 
(Manche). 

Le poste électrique d’arrivée de la ligne devra être raccordé à la ligne existante qui relie les postes 
de Domloup (à l’est de Rennes) et des Quintes (à côté du Mans), sur la commune de Beaulieu-
sur-Oudon. 

 
Combien coûtera la ligne ?  

Le coût de construction de la ligne est estimé à 190 millions d’euros, auquel s’ajoute celui de la 
construction des deux postes électriques. Le montant total du projet serait d’environ 240 millions 
d’euros, en fonction des options retenues. 

 
EN QUELQUES CHIFFRES 

�  longueur de la ligne       163 km 

�  nombre de pylônes      ~ 320 

�  coût total du projet      ~ 240 M€ 

�  nombre de communes concernées par le tracé  64 

�  emplois liés au chantier     ~ 200  

�  montant du plan d’accompagnement de projet  ~ 20 M€ 

�  montant des taxes pylônes perçues par l’ensemble  
 des communes situées sur le tracé de la ligne  ~ 1 M€/an 

�  montant de la taxe professionnelle pour chaque poste ~ 500.000 €/an 

�  montant de la taxe foncière pour chaque poste  ~ 70.000 €/an 
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FUSEAU DE MOINDRE IMPACT  
validé par le Gouvernement le 7 avril 2008  

TRACE DE MOINDRE IMPACT 
qui fera l’objet d’une enquête publique  
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LES PROCHAINES ETAPES 

 

 
�� Novembre 2008 : Validation de l’étude d’impact 

A partir d’une analyse de l’état initial du site et de son environnement (milieux 
naturels, espaces agricoles, forestiers, maritimes, de loisirs et également patrimoine 
culturel, habitat,…), l’étude d’impact évalue les effets directs et indirects, 
temporaires et permanents du projet sur l’environnement. 

Elle présente ensuite les raisons pour lesquelles le projet présenté a été retenu, 
notamment du point de vue des préoccupations d’environnement, ainsi que les 
mesures envisagées pour supprimer, réduire et si possible compenser les effets du 
projet sur l’environnement. 

 
�� 2008 - 2009 : Demande de DUP 
 

o Consultation des services et des maires 

Les dossiers de demande d’utilité publique, après validation par la DRIRE, sont 
soumis aux services de l’Etat et aux maires, lesquels doivent donner leur avis dans 
un délai de deux mois. La DRIRE transmet ensuite les résultats des consultations à 
RTE.  

 
o Enquête Publique 

Une enquête publique assure la publicité de l’étude d’impact et permet donc 
d’informer le public et de recueillir ses observations. 

L’enquête publique durera au moins un mois pendant lequel des permanences 
seront tenues par la commission pour que le public puisse s’exprimer directement 
auprès des commissaires-enquêteurs. Chacun pourra également consulter en 
mairie le dossier d’enquête publique qui comprendra notamment un mémoire 
descriptif de l’ouvrage, une étude d’impact, un résumé non technique, une 
cartographie. 

Un registre d’enquête sera à disposition pour consigner les observations faites par 
la population sur le projet. 

Ces observations et l’étude approfondie du dossier permettront à la commission 
d’enquête de rédiger un rapport qui décrira le déroulement de l’enquête, 
synthétisera les observations du public, et présentera ses conclusions et son avis 
motivé quant à l’utilité publique du projet. 

 
�� 2008-2010 : Élaboration du projet de détail 

 En liaison avec les communes concernées et les chambres d’agriculture 

 Dialogue avec les propriétaires et les exploitants. 
 

�� 2010 : Permis de construire, projet d’exécution 
 
�� 2010-2011 : Travaux 
 
�� fin 2011 : Mise en service 
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RTE, LE MAÎTRE D’OUVRAGE 
 
 

RTE, société anonyme filiale du groupe EDF, est le gestionnaire du réseau de 
transport d'électricité français. Entreprise de ser vice public, il a pour mission 
l'exploitation, la maintenance et le développement du réseau électrique à haute et 
très haute tension. Il est garant du bon fonctionne ment et de la sûreté du système 
électrique. 

RTE achemine l'électricité entre les fournisseurs d 'électricité (français et européens) 
et les consommateurs, qu'ils soient distributeurs d 'électricité (EDF et les 
entreprises locales de distribution) ou industriels  directement raccordés au réseau 
de transport. 
 

Les missions de RTE 

RTE doit assurer la continuité et la qualité du ser vice de transport d’électricité .  
A ce titre il doit garantir : 
o L’ajustement à tout moment, de la production à la c onsommation. Puisque l’électricité ne 

se stocke pas à l’échelle industrielle, à tout instant, la production d’électricité doit être égale à 
celle qui est consommée. RTE veille donc à assurer, en permanence, un équilibre entre les 
offres de production et les besoins de consommation qui varient selon des facteurs multiples 
comme la saison, la météo, l’heure de la journée… Des prévisions réalisées à partir des 
statistiques des années précédentes définissent les besoins théoriques nécessaires qui sont 
ajustés en permanence.  

 
o La sûreté de fonctionnement du système électrique. RTE doit ainsi réagir quasi 

instantanément en cas d’aléas ou de panne pour adapter la configuration du réseau et 
permettre à tout moment le passage de l’électricité.  

 
o L’entretien et le développement du réseau public de  transport d’électricité.  

Différents événements affectent au quotidien le bon fonctionnement du système électrique tels 
que les coups de foudre, les pannes de matériel, les détériorations de câbles souterrains lors 
de travaux… Ils entraînent des perturbations du courant, parfois même des coupures. Ces 
altérations de la qualité du courant peuvent occasionner de sérieux désagréments, pour les 
process industriels. C’est pourquoi la qualité de fourniture est une préoccupation majeure de 
RTE. Ceci se traduit par une grande vigilance dans le contrôle des ouvrages électriques et un 
souci de garantir constamment le professionnalisme de ses équipes. 

 
Le développement du réseau de transport est nécessaire pour : 
o raccorder de nouveaux clients producteurs, distributeurs ou consommateurs, 
o répondre à la croissance diffuse des consommations, 
o rendre plus fluide le marché à l’échelle européenne, 
o renouveler le réseau lorsqu’il devient vétuste. 

 

La recherche de solutions techniques se fait au tra vers d’une concertation ouverte avec les 
collectivités, le monde associatif et le public con cerné.  
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GLOSSAIRE 

 

 
Aire d’étude 

 
L’aire d’étude est le territoire dans lequel sont réalisées les études techniques et 
environnementales qui permettent de rechercher le parti de moindre sensibilité 
environnementale.  
 
Elle doit être suffisamment vaste pour : 

- n’exclure aucune solution qui soit à la fois satisfaisante vis-à-vis des préoccupations 
environnementales et réaliste sur les plans technique et économique, 

- permettre d’analyser l’ensemble des impacts directs et indirects, permanents ou 
temporaires, de l'ouvrage sur l’environnement 

 
 

Fuseau 
 
Un fuseau est une bande d’environ 1 km de large qui constitue un passage possible pour la 
ligne. La recherche du fuseau de moindre sensibilité consiste à comparer les effets des 
différents fuseaux possibles sur l’environnement et à éliminer les fuseaux les plus 
préjudiciables à l’environnement. C’est dans le fuseau de moindre sensibilité 
environnementale que sera recherché le tracé de la ligne.  
 
 

Tracé 
 
Le tracé est établi sur une carte au 1/25000ème et il représente une bande d’une centaine 
de mètres de large. Le tracé de moindre impact correspond au tracé de la ligne aérienne 
qui, comme son nom l’indique, présente un impact moindre sur l’ensemble des aspects 
environnementaux rencontrés localement par rapports aux autres tracés envisageables. 
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